
Vous avez un projet soumis à l’architecte des 
Bâtiments de France? 

Vous vous interrogez sur sa faisabilité ?

La CCFI vous accompagne dans votre démarche en organisant des permanences 
avec l’architecte des Bâtiments de France. 

Celles-ci auront lieu dans les bureaux de la CCFI, sur rendez-vous, aux dates  
suivantes : 

• Mardi 6 février 2018, de 10h à 12h, sur rendez-vous
• Mercredi 14 mars 2018, de 10h à 12h, sur rendez-vous
• Mercredi 11 avril 2018, de 10h à 12h, sur rendez-vous

Pour en bénéficier, c’est très simple, il vous suffit de prendre 
rendez-vous avec le service Urbanisme de la CCFI au 

03 59 68 40 25 ou sur urbanisme@cc-flandreinterieure.fr
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